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LE STRESS POST-TRAUMATIQUE  

4F i c h e  d e  s e n s i b i l i s a t i o n

Le stress traumatique 
est souvent la 

réaction normale 
à un événement

anormal.

• Engourdissement psychique (être comme dans
un brouillard), refus ou rejet

• Culpabilité

• Peur, vulnérabilité et impuissance

• Phobies

• Sautes d’humeur graves

• Poussées d’irritabilité et de colère

• Rage

• Anxiété

• Dépression, solitude, retrait, tristesse

• Chagrin et envie incontrôlable de pleurer ou
de rire
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RÉACTIONS 
INITIALES 
AU STRESS

• Opération temporairement déficiente de la
pensée

• Confusion mentale et incapacité à se
concentrer

• Compréhension tardive et confiance amoin-
drie en son jugement et ses décisions

• Champ d’attention réduit et mémoire défail-
lante (incapacité à se souvenir d’un aspect
important du traumatisme)

• Pensées récurrentes et envahissantes
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«  A F F A I R E S  M U N I C I P A L E S  »

Le debriefing émotif ou psychologique est
fortement recommandé, ou devrait être obliga-
toire, pour les professionnels et les policiers qui
se trouvent dans les situations suivantes :

• La mort d’un enfant ou un incident très violent
impliquant des enfants.

• Le suicide d’un collègue ou d’un membre du
groupe de travail.

• Un incident particulièrement horrible ou
inhabituel, même si certaines personnes
trouvent qu’un tel événement fait partie des
affaires courantes. Les policiers expérimentés,
par exemple, peuvent penser que les fusillades

font partie de leur travail, que les accidents
mortels  font partie des risques du métier, mais
ce n’est pas vrai!

• Des blessures ou des morts multiples.

• La victime a des liens de parenté avec le
professionnel impliqué.

• L’événement a des répercussions émotionnelles
graves à cause de sa durée, sa proximité
affective, son ampleur, etc.

• L’incident a provoqué la perception d’un
danger très grave, par exemple un enlèvement
ou une prise d’otages.

QUAND LE DEBRIEFING
PSYCHOLOGIQUE DEVIENT-IL
NÉCESSAIRE ?

»»»

• Elle diminue les risques de troubles associés à
l’état de stress post-traumatique.

• Elle aide les participants à organiser leurs
pensées et à diminuer la dénégation émotion-
nelle ou l’épanchement de souvenirs de
l’événement.

• Elle fournit une perspective globale de la
situation, diminuant ainsi la culpabilité de
chacun. Elle permet de voir d’autres aspects et
de connaître les sentiments des autres person-
nes impliquées, éloignant ainsi le sentiment
d’isolement. Elle normalise l’expérience et les
réactions des participants. Elle permet de
valider les sentiments, les expériences indivi-
duelles et les symptômes.

• Elle permet de se protéger contre les rumeurs.

• Elle met l’accent sur tout ce qui peut être
constructif : les pensées réalistes, les gens
optimistes et les aspects à retenir de l’expérience
vécue afin de tirer une leçon de ce chaos.

N.B. : Il faut éviter d’utiliser le mot « positif »
lorsqu’il s’agit d’un événement particulièrement
horrible.

AVANTAGES D’UNE SÉANCE 
DE TÉMOIGNAGES SUR LE STRESS
VÉCU EN SITUATION CRITIQUE

»»» Le stress post-traumatique est constitué d’un
ensemble de réactions au stress connues qui
peuvent apparaître après un événement ou
une suite d’événements qui sont perçus par
une personne comme étant hors du
commun. 

Comme d’autres réactions au stress, le stress
post-traumatique est lié à ce que Hans Selye
a appelé la réaction « Fight or Flight », soit le
combat ou la fuite. Cette réaction-choc peut
être de courte durée, mais elle peut être
grave et se prolonger.

DÉFINITION



• Abus d’alcool, automédication, drogues, etc.

• Hyperactivité de façon à éviter les pensées et
les sentiments, semblable à la « frénésie »

• Colère contre soi ou contre des personnes
innocentes 

• Négligence de soi

• Dépression

• Exiger de soi à l'excès

• Isolement et refus de toute communication

• Comportements et pensées suicidaires, propos
concernant la mort 

• Manies ou compulsions inhabituelles : faire des
dépenses, courir de droite à gauche, faire la fête
sans cesse, bref tout ce qui ne correspond pas à
la personnalité habituelle de quelqu’un

On peut faire des séances de témoignages
n’importe quand, mais le délai écoulé depuis
l’événement peut avoir des effets importants sur
le comportement des participants. La séance peut
avoir un impact sur la personne. Voici quelques
lignes directrices.

Jamais dans les 24 heures 
suivant l’événement

Il faut du temps pour que les défenses psycho-
logiques se réduisent. Ce n’est qu’après 24 heures
qu’on peut aborder les effets psychologiques
sous-jacents à l’événement. DÉSAMORCEZ, ne
faites pas de séance de témoignages.

Idéalement dans les 24 à 72 heures
suivant l’événement

Les gens ont eu le temps de se remettre du
premier choc et de réfléchir à l’incident soit
consciemment soit inconsciemment. Si l’on veut
aborder la question de la douleur, c’est le bon
moment, avant que les symptômes ne commen-
cent à être réprimés.

Valable dans les quelques semaines
suivant l’événement

La répression des aspects psychologiques de
l’événement est encore minimale et le processus
psycho-éducatif peut encore être efficace.

Acceptable dans les 12 semaines
suivant l’événement

On peut efficacement organiser une séance dans
les trois mois. Cependant, nous pensons que le
risque est plus grand que les participants aient
réprimé leurs symptômes ou aient trouvé un bouc-
émissaire. La plupart des gens sont en mesure
d’aborder les questions psychologiques de ma-
nière constructive et sans thérapie.

Non conseillée 
après 12 semaines ou plus

À ce stade, il est probable qu’une bonne part des
effets psychologiques de l’événement auront été
réprimés et seront devenus inconscients. Les
participants risquent donc de réagir de façon
moins constructive aux séances collectives ou
d’avoir besoin de séances individuelles plus
stratégiques. Il conviendrait plutôt d’organiser
une séance d’information. De la sorte, les
personnes bouleversées peuvent encore être
renseignées sur les signes et les symptômes de
stress vécu en situation critique et sur les
stratégies qui leur permettront de surmonter leur
problème et de gérer leur stress. On peut aussi à
cette occasion proposer des séances individuelles.

N.B. La séance peut être collective ou indivi-
duelle selon la situation.

RÉACTIONS 
COMPORTEMENTALES

Les objectifs des séances de verbalisation suivant
un incident critique sont de :

• Fournir la possibilité, dans des conditions sûres,
d’exprimer ses émotions et d’éviter la
répression et la dénégation de symptômes;

• Normaliser les réactions de stress au moyen de
l’échange collectif et de l’information;

• Réorienter les pensées irrationnelles et
négatives;

• Fournir un mécanisme de repérage des
travailleurs qui ont peut-être besoin de services
de soutien ultérieur;

• Renseigner les travailleurs sur les services de
soutien auxquels ils peuvent avoir recours dans
l’organisation et dans la communauté. 

Il s’agit d’une séance de verbalisation et non d’une séance
psychothérapeutique.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES»»»

Il s’agit d’un debriefing formel qu’on appelle un
debriefing affectif ou psychologique. Il est différent du
retour opérationnel et se tient séparément.

La séance de verbalisation doit être animée par un
professionnel en santé mentale ayant la compétence pour
ce type d’intervention et ayant reçu la formation
nécessaire.

SÉANCE DE VERBALISATION
SUIVANT UN INCIDENT CRITIQUE
(CRITICAL INCIDENT STRESS DEBRIEFING)

»»»

• Vulnérabilité accrue aux virus 
(immunité réduite)

• Troubles gastro-intestinaux

• Changements à l’appétit, à l’énergie sexuelle, etc. 

• Fatigue due à l’hyperactivité

• Problèmes cardio-vasculaires

• Difficulté à dormir

• Troubles menstruels

• Allergies

• Tensions squelettiques 
(ex. : mal de dos, grincement de dents)

RÉACTIONS ET 
PERTURBATIONS 
PHYSIQUES

QUAND ORGANISER 
UNE SÉANCE COLLECTIVE OU
INDIVIDUELLE DE TÉMOIGNAGES ? 

»»»

Des debriefings
obligatoires doivent 

être tenus après 
certains incidents

critiques.

Une séance de verbalisation permet généra-
lement d’atténuer les réactions de stress aiguës
manifestées, ainsi que celles qui perdurent après,
pour ainsi réduire ou éliminer les réactions de

stress à retardement. Cette intervention constitue
une façon rationnelle d’aborder les réactions de
stress.

BUT DE LA SÉANCE DE
VERBALISATION SUIVANT 
UN INCIDENT CRITIQUE

»»»
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RÉACTIONS 
INITIALES 
AU STRESS

• Opération temporairement déficiente de la
pensée

• Confusion mentale et incapacité à se
concentrer

• Compréhension tardive et confiance amoin-
drie en son jugement et ses décisions

• Champ d’attention réduit et mémoire défail-
lante (incapacité à se souvenir d’un aspect
important du traumatisme)

• Pensées récurrentes et envahissantes

RÉACTIONS 
COGNITIVES 
ÉMOTIVES

Remerciements

Rédaction
Michel Oligny M.s.s, travailleur social

Photos
Service de police de la Ville de Montréal

Coordination
Charles Plante, conseiller, APSAM
cplante@apsam.com
Été 2003

Design et infographie
Prétexte communications

Dans ce document, le générique masculin est
utilisé sans discrimination et dans le seul but
d’alléger le texte.

Nota : Bien que cette fiche ait été élaborée avec soin, à partir
de sources reconnues comme fiables et crédibles, l’APSAM,
ses administrateurs, son personnel ainsi que les personnes et
organismes qui ont contribué à son élaboration n’assument
aucune responsabilité quant à l’utilisation du contenu ou des
produits ou services mentionnés. Il y a des circonstances de
lieu et de temps, de même que des conditions générales ou
spécifiques, qui peuvent amener à adapter le contenu. Toute
reproduction d’un extrait de cette fiche doit être autorisée par
écrit par l’APSAM et porter la mention de sa source.

715, SQUARE VICTORIA, BUREAU 710, MONTRÉAL (QUÉBEC)  H2Y 2H7

TÉL. À MONTRÉAL : (514) 849-8373 • AILLEURS AU QUÉBEC : 1 800 465-1754

TÉLÉC. À MONTRÉAL : (514) 849-8873 • AILLEURS AU QUÉBEC : 1 800 465-6578

a p s a m a d m @ a p s a m . c o m

w w w . a p s a m . c o m

A S S O C I A T I O N  P A R I T A I R E  P O U R  L A  S A N T É  
E T  L A  S É C U R I T É  D U  T R A V A I L  S E C T E U R  

«  A F F A I R E S  M U N I C I P A L E S  »

Le debriefing émotif ou psychologique est
fortement recommandé, ou devrait être obliga-
toire, pour les professionnels et les policiers qui
se trouvent dans les situations suivantes :

• La mort d’un enfant ou un incident très violent
impliquant des enfants.

• Le suicide d’un collègue ou d’un membre du
groupe de travail.

• Un incident particulièrement horrible ou
inhabituel, même si certaines personnes
trouvent qu’un tel événement fait partie des
affaires courantes. Les policiers expérimentés,
par exemple, peuvent penser que les fusillades

font partie de leur travail, que les accidents
mortels  font partie des risques du métier, mais
ce n’est pas vrai!

• Des blessures ou des morts multiples.

• La victime a des liens de parenté avec le
professionnel impliqué.

• L’événement a des répercussions émotionnelles
graves à cause de sa durée, sa proximité
affective, son ampleur, etc.

• L’incident a provoqué la perception d’un
danger très grave, par exemple un enlèvement
ou une prise d’otages.

QUAND LE DEBRIEFING
PSYCHOLOGIQUE DEVIENT-IL
NÉCESSAIRE ?

»»»

• Elle diminue les risques de troubles associés à
l’état de stress post-traumatique.

• Elle aide les participants à organiser leurs
pensées et à diminuer la dénégation émotion-
nelle ou l’épanchement de souvenirs de
l’événement.

• Elle fournit une perspective globale de la
situation, diminuant ainsi la culpabilité de
chacun. Elle permet de voir d’autres aspects et
de connaître les sentiments des autres person-
nes impliquées, éloignant ainsi le sentiment
d’isolement. Elle normalise l’expérience et les
réactions des participants. Elle permet de
valider les sentiments, les expériences indivi-
duelles et les symptômes.

• Elle permet de se protéger contre les rumeurs.

• Elle met l’accent sur tout ce qui peut être
constructif : les pensées réalistes, les gens
optimistes et les aspects à retenir de l’expérience
vécue afin de tirer une leçon de ce chaos.

N.B. : Il faut éviter d’utiliser le mot « positif »
lorsqu’il s’agit d’un événement particulièrement
horrible.

AVANTAGES D’UNE SÉANCE 
DE TÉMOIGNAGES SUR LE STRESS
VÉCU EN SITUATION CRITIQUE

»»» Le stress post-traumatique est constitué d’un
ensemble de réactions au stress connues qui
peuvent apparaître après un événement ou
une suite d’événements qui sont perçus par
une personne comme étant hors du
commun. 

Comme d’autres réactions au stress, le stress
post-traumatique est lié à ce que Hans Selye
a appelé la réaction « Fight or Flight », soit le
combat ou la fuite. Cette réaction-choc peut
être de courte durée, mais elle peut être
grave et se prolonger.
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LE STRESS POST-TRAUMATIQUE  

4F i c h e  d e  s e n s i b i l i s a t i o n

Le stress traumatique 
est souvent la 

réaction normale 
à un événement

anormal.

• Engourdissement psychique (être comme dans
un brouillard), refus ou rejet

• Culpabilité

• Peur, vulnérabilité et impuissance

• Phobies

• Sautes d’humeur graves

• Poussées d’irritabilité et de colère

• Rage

• Anxiété

• Dépression, solitude, retrait, tristesse

• Chagrin et envie incontrôlable de pleurer ou
de rire
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